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ÉTATS GÉNÉRAUX  
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LA COMPLÉMENTARITÉ 
DES MARD  

ET LA STRATÉGIE  
DE L’AVOCAT



Jérôme GAVAUDAN, président du Conseil national des barreaux
Jean-Marc SAUVÉ, président du comité des États généraux de la justice, ancien vice-président du Conseil d’État

OUVERTURE DU SITE ET ACCUEIL CAFÉ

CONFÉRENCE 1 - L’ACTUALITÉ DES MARD
Philippe BARON, président de la commission Numérique du CNB, avocat au barreau de Tours, ancien bâtonnier,  
ancien vice-président de la Conférence des Bâtonniers
Natalie FRICERO, professeure à l’Université Côte d’Azur et membre du Conseil supérieur de la magistrature
Maximin COURT de FONTMICHEL, professeur de droit privé, Université Paris Saclay (UVSQ), 
Directeur du Master arbitrage et commerce international (MACI)

CONFÉRENCE 2 -  DU PRÉALABLE OBLIGATOIRE DES MARD À LA STRATÉGIE  
DES ACTEURS DE LA JUSTICE

Modératrice : Laurence JOLY, membre des commissions ad hoc MARD et Exercice du droit du CNB,  
avocate au barreau de Thonon-les-Bains, ancienne bâtonnière

Pamela PILLET, avocate au barreau de Thonon-les-Bains et médiatrice

Hélène MOUTARDIER, ancienne bâtonnière de l’Essonne et présidente de la commission Civile et MARD  
de la Conférence des bâtonniers
Béatrice RIVAIL, présidente du tribunal judiciaire de Rennes
Eve COBLENCE, magistrate, première conseillère au tribunal administratif de Cergy-Pontoise,  
référente médiation du tribunal administratif et membre du comité JAM
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PAUSE15 h 30

Modératrice : Laurence JUNOD-FANGET, présidente de la commission Règles et usages,  
membre de la commission ad hoc MARD du CNB, avocate au barreau de Lyon, ancienne bâtonnière

Nathalie ATTIAS, membre du Bureau du CNB et de la Commission Droit et entreprise, avocate au barreau de Paris
Françoise ALBRIEUX, avocate honoraire au barreau de Lyon, médiateur

Christophe BACONNIER, président de chambre, Cour d’appel de Paris

Modératrices : Nathalie BEURGAUD, membre des commissions ad hoc MARD et Formation du CNB,  
avocate au barreau de Nice
Pascale GIRMA, ancienne membre du CNB, avocate honoraire au barreau de Carpentras 
Carine DENOIT-BENTEUX, avocate en droit de la famille au barreau de Paris, médiateur, arbitre, ancienne membre du CNB
Frédérique AGOSTINI, conseillère à la Cour de cassation
Marianne SEVINDIK, notaire, membre du Conseil supérieur du notariat

Modérateurs : Hirbod DEHGHANI-AZAR, responsable de la commission ad hoc MARD,  
membre de la commission Formation professionnelle du CNB, avocat au barreau de Paris
Françoise HECQUET, membre de la commission ad hoc MARD et Règles et usages du CNB, avocate au barreau de Paris
Francis WOOG, expert de justice

Elisabeth HABIB, pilote médiation chez AXA France au sein de la DSC Construction et médiateur

Renaud LE BRETON DE VANNOISE, premier président de la Cour d’appel d’Aix en Provence
Fabrice VERT, premier vice-président du tribunal judiciaire de Paris

Modératrice : Catherine LECLERCQ, vice-présidente de la commission Affaires européennes et internationales,  
membre de la commission ad hoc MARD du CNB, avocate au barreau de Paris
Catherine PEULVÉ, avocate au barreau de Paris, médiateur, ancienne membre du CNB
Anne-Carine ROPARS-FURET, avocate au barreau de Paris
Jacques FINESCHI, président du tribunal de commerce de Nanterre
Bertrand BIARD, président du groupe Manifestory

PREMIÈRE SESSION : LA PRATIQUE DES MARD (1 ATELIER AU CHOIX)    

ATELIER 1 :  MON DOSSIER EN DROIT SOCIAL (PARTIE 1) 

ATELIER 2 : MON DOSSIER EN DROIT FAMILIAL (PARTIE 1)

ATELIER 3 : MON DOSSIER EN DROIT PUBLIC ET IMMOBILIER (PARTIE 1)

ATELIER 4 : MON DOSSIER EN DROIT COMMERCIAL (PARTIE 1)

14 h 00

TOUT  
NIVEAU

TOUT  
NIVEAU

TOUT  
NIVEAU

TOUT  
NIVEAU

Les sessions d’ateliers sont complémentaires, il convient de choisir 1 atelier  
d’une même matière d’exercice (droit social, droit de la famille, droit public  
et immobilier, droit commercial) pour chaque session d’ateliers.



FIN DE LA MANIFESTATION PAR UN VERRE DE CLÔTURE 17 h 15

Modératrice : Laurence JUNOD-FANGET, présidente de la commission Règles et usages,  
membre de la commission ad hoc MARD du CNB, avocate au barreau de Lyon, ancienne bâtonnière

Nathalie ATTIAS, membre du Bureau du CNB et de la Commission Droit et entreprise, avocate au barreau de Paris
Françoise ALBRIEUX, avocate honoraire au barreau de Lyon, médiateur

Christophe BACONNIER, président de chambre, Cour d’appel de Paris

Modératrices : Nathalie BEURGAUD, membre des commissions ad hoc MARD et Formation du CNB,  
avocate au barreau de Nice
Pascale GIRMA, ancienne membre du CNB, avocate honoraire au barreau de Carpentras 
Carine DENOIT-BENTEUX, avocate en droit de la famille au barreau de Paris, médiateur, arbitre, ancienne membre du CNB
Frédérique AGOSTINI, conseillère à la Cour de cassation
Marianne SEVINDIK, notaire, membre du Conseil supérieur du notariat

Modérateurs : Hirbod DEHGHANI-AZAR, responsable de la commission ad hoc MARD,  
membre de la commission Formation professionnelle du CNB, avocat au barreau de Paris
Françoise HECQUET, membre de la commission ad hoc MARD et Règles et usages du CNB, avocate au barreau de Paris
Francis WOOG, expert de justice

Elisabeth HABIB, pilote médiation chez AXA France au sein de la DSC Construction et médiateur

Renaud LE BRETON DE VANNOISE, premier président de la Cour d’appel d’Aix en Provence
Fabrice VERT, premier vice-président du tribunal judiciaire de Paris

Modératrice : Catherine LECLERCQ, vice-présidente de la commission Affaires européennes et internationales,  
membre de la commission ad hoc MARD du CNB, avocate au barreau de Paris
Catherine PEULVÉ, avocate au barreau de Paris, médiateur, ancienne membre du CNB
Anne-Carine ROPARS-FURET, avocate au barreau de Paris
Jacques FINESCHI, président du tribunal de commerce de Nanterre
Bertrand BIARD, président du groupe Manifestory

DEUXIÈME SESSION : LES MARD EN PRATIQUE    (1 ATELIER AU CHOIX)    

ATELIER 5 :  MON DOSSIER EN DROIT SOCIAL  (PARTIE 2)

ATELIER 6 : MON DOSSIER EN DROIT FAMILIAL  (PARTIE 2)

ATELIER 7 : MON DOSSIER EN DROIT PUBLIC ET IMMOBILIER  (PARTIE 2)

ATELIER 8 : MON DOSSIER EN DROIT COMMERCIAL  (PARTIE 2)

15 h 45

TOUT  
NIVEAU

TOUT  
NIVEAU

TOUT  
NIVEAU

TOUT  
NIVEAU

Les sessions d’ateliers sont complémentaires, il convient de choisir 1 atelier  
d’une même matière d’exercice (droit social, droit de la famille, droit public  
et immobilier, droit commercial) pour chaque session d’ateliers.



TARIFS

FORMATION CONTINUE

300€ TTC pour les avocat(e)s et autres professions.
200€ TTC pour les élèves avocat(e)s
Le montant des frais d’inscription est un tarif unique pour toute profession, 
vous donnant un droit d’accès à la formation en présentiel

* Pour les magistrats : Conditions tarifaires : prise en charge par l’ENM 
Veuillez contacter le service événement : evenement@cnb.avocat.fr

Le présent colloque se déroule conformément aux modalités mises en place  
par le Conseil national des barreaux pour la formation continue obligatoire  
des avocats, soit jusqu’à 6 heures de formation délivrées au cours de cette journée.
Une attestation de fin de formation précisant le nombre d’heures effectivement suivies  
vous sera transmise par e-mail à l’issue de l’événement.

PRISE EN CHARGE DE LA FORMATION PAR LE FIF PL :
Les frais d’inscription sont susceptibles d’être pris en charge par le FIF PL  
dans la limite des critères 2022 des avocats libéraux.
Toute demande de prise en charge devra être effectuée auprès du FIF-PL (www.fifpl.fr)  
en indiquant le n° de déclaration d’activité de l’organisme de formation : 11753216075.

JUSQU’À

6 HEURES DE 

FORMATION

DÉLIVRÉES 

ÉTATS GÉNÉRAUX  
DES MARD 30 SEPTEMBRE 2022

 
Spécialisations : 

Approche par matière et volume dheures par mention :
Droit de larbitrage (selon les sessions)

Droit de la famille, des personnes et de leur patrimoine (3h)
Droit du travail (3h)

Droit immobilier (3h)
Droit public (3h)

Droit commercial, des affaires et de la concurrence (3h)
 

Niveaux de formation :   
Tout niveau * (Actualisation : tout public  

et vie professionnelle)
Débutant * (Niveau 1 : acquisition des fondamentaux)
Approfondissement* (Niveau 2 : approfondissement  
des connaissances et de la pratique de la matière)
Expert * (Niveau 3 : s’adressant aux spécialistes  

et praticiens de la matière)

Public visé : Avocats, élèves avocats, magistrats et 
autres professionnels du droit concernés 

Prérequis : Etre un professionnel pratiquant  
le droit (avocats, élèves avocats, magistrats  
et autres professionnels du droit concernés)

Objectifs pédagogiques : Se mettre à jour  
sur la procédure civile et administrative après  
les dernières réformes, et se former à la pratique 
des Modes alternatifs de règlement des différends 
(MARD) et à leur place dans la stratégie judiciaire

Moyens pédagogiques et d’encadrement :  
Formation en présentiel, cas pratiques,  
étude législative et jurisprudentielle

Mode d’évaluation de la formation : 
À l’issue de la formation, chaque participant 
remplira une fiche anonyme d’évaluation  
des acquis et de la qualité de la formation.



Métros / RER :

Lignes 8 et 13 : Invalides
Ligne 12 : Assemblée Nationale
RER C : Esplanade des Invalides

Maison  
de la Chimie

 
28 bis  

rue Saint-Dominique  
75007 Paris

#EGMARD2022

INFOS & INSCRIPTION :

Inscrivez-vous en ligne sur : www.cnb.avocat.fr
Assistance inscriptions : par téléphone au +33 (0)9 70 75 29 92 ou par e-mail à EGMARD2022@cnb.avocat.fr
Référent administratif et pédagogique : Service événement du Conseil national des barreaux 
E-mail : evenement@cnb.avocat.fr – Téléphone : +33(0)1 53 30 85 65
Référent handicap : Vanessa Chaulvet – e-mail : v.chaulvet@cnb.avocat.fr – téléphone : +33(0)1 86 21 66 47
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